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ACTIVITE BIENFAISANTE
DE LA

CAISSE D'EPARGNE POSTALE
PAR

F.-E. FROMAIGEAT

Avant-Propos.

II y a plus d'un demi siecle que la Societe d'Emulation a

remplace la Societe de Statistique qui etait en meme temps la
Societe d'utilite publique du Jura.

Comme son ancetre, c'est tout specialement vers les etudes
d'utilite publique que semble incliner notre association juras-
sienne. Rien de. plus naturel, en effet, que de s'occuper des
besoins les plus urgents de la vie economique et sociale; ce
sont ceux qui attirent les premiers l'attention, ceux dont la
satisfaction constitue l'un des Elements essentiels de la prosperite
publique.

Des questions d'une incontestable gravite, de Celles qui
traitent de la prosperite publique, ont dejä occupe plusieurs
membres de la Societe: les rapports entre l'ecole et la situation
des populations ouvrieres et paysannes, les bibliotheques
populates, l'epargne du peuple et des ecoles, sont de celles-lä.

Malgre leur importance, ces questions sont plus ou moins,
restees oubliees dans les cartons. La caisse d'epargne scolaire,
qui est aussi une question educative et bienfaisante, a d'abord
ete traitee dans un rapport präsente ä la reunion annuelle de
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la vingt-neuvieme session de la Societe jurassienne d'Emulation
en 1878; ce rapport pretendait que l'introduction des caisses

scolaires, demande par le synode scolaire du district de Moutier,
serait contraire a I'egalite republicaine. A la trente-troisieme
session, qui eut lieu ä Porrentruy en 1882, M. Ami Girard
traite encore de «La Caisse d'epargne scolaire», qui etait ä

cette epoque sujet d'actualite. C'est aussi pendant ies annees
1880-1883 que les pays etrangers se sont occupes de combiner
les Caisses scolaires avec les Caisse nationale d'epargne et la

legislation föderale avait eu l'occasion de discuter «Les Caisses

d'epargne postales», ensuite de la motion H. Morel.

De son cote, M. Strasser, pasteur ä Grindelwald, faisait une
active propagande, par ses conferences et ses publicationsi
pour la vulgarisation de cette institution dans les ecoles de la

partie allemande du canton.

Le travail de M. A. Girard, publie dans les Actes de 1882,

refute avec beaucoup de justesse les critiques de M. Gagnebin
de 1878. Pour finir, il s'adresse directement au corps enseignant
bernois pour Iui demander si ce qui a ete bienfaisant et
profitable, au double point de vue du bien public et de l'eco-
nomie nationale dans la grande partie des Etats europeens, ne
pourrait I'etre en Suisse. C'est la meme question que je pourrais
poser aujourd'hui, d'abord ä nos Legistateurs et ensuite ä nos
honorables membres du corps enseignant qui font partie de
la Societe d'Emulation.

Plus de trente ans se sont ecoules depuis le moment oil
la motion presentee aux Chambres par M. H. Morel tendant
ä l'introduction en Suisse d'une Caisse föderale d'epargne
ayant pour succursales les Bureaux de poste et les ecoles, et
aujourd'hui la question n'a pas encore pu etre resolue par les

pouvoirs publics.
A cette öpoque dejä j'avais lu dans le journal «L'Union

Poslale» plusieurs rapports etrangers sur cette question de
« Caisse d'epargne postale combinee avec les Caisses scolaires»,
et apres avoir parcouru les brochures de MM. H. Morel et
Strasser, je ne pouvais comprendre, en presence des resultats
obtenus ailleurs, le peu d'enthousiasme de nos compatriotes. La
lecture de ces opuscules m'engagea ä m'occuper ä propager
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parmi mes collegues, l'idee de creation dans notre pays de cette
utile institution.

J'eus aussi de bonnes relations avec M. H. Morel et c'est
ainsi que je regus de Iui encore quelques-unes de ses nouvelles
brochures, qu'il publiait ä Lausanne et ä Berne en 1909.

Dans les Actes de 1899-1901 j'avais dejä cite les pays
etrangers qui avaient adopte l'epargne populaire et scolaire
comme une branche de I'exploitation postale. J'ai continue, depuis,
l'etude de cette question et c'est parce que j'ai le sentiment
que la creation d'une Caisse postale d'epargne est d'une
necessity incontestable que je me suis mis ä l'oeuvre pour preparer
le present travail.

En Suisse, le public ne possede pas de renseignements
suffisants sur le service des Postes. Si, comme ä l'etranger, on
lui faisait connaitre tous les avantages qu'il peut en retirer, il
y a longtemps que l'opinion populaire aurait reclame cette
branche du service d'interet general introduite en 1861 en

Angleterre et dans plusieurs autres pays pendant les annees
1873-1885. Nos populations de la campagne n'ont pas ete mises
au courant des avantages politiques et moraux de ces etablis-
sements d'epargne, c'est pourquoi elles n'en demandaient pas
l'utilisation.

A l'etranger, les administrations publient des brochures
destinees ä etre reproduites dans les journaux et c'est ainsi
que les renseignements postaux les plus indispensables sont
bientöt connus de toute la population.

Quoique l'ceuvre des Caisses d'epargne postales n'ait jamais
pu etre resolue dans notre pays, depuis si longtemps qu'on en

parle, il semblera impossible ä tout vrai defenseur des interets
des populations urbaines et rurales et en raison de cette
evolution sociale qui se produit dans le monde, de ne pas la faire
connaitre et de ne pas en enumerer les bienfaits.

C'est sans contredit un des progres les plus importants
pour les nations et les peuples qui ait ete accompli, depuis 40

ans, dans la plupart des pays civilises de l'univers, lors meme
que ni l'Allemagne, ni la Suisse ne l'aient voulu introduire
chez eux,
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A mon avis, il faut mieux faire connaitre cette institution,
de meme qu'il faut repandre les idees genereuses et morales ä

pleines mains. Le röle d'operer des conquetes morales pour les

generations ä venir appartient precisement ä ces societes d'u-
tilite publique, comme notre Societe d'Emulation, qui n'ont pas
un programme polilique et religieux, mais qui s'efforcent seule-
ment de developper intellectuellement et materiellement tout ä

la fois notre petite patrie jurassienne et la grande patrie hel-
vetique.

Notre societe compte des membres ardents pour la defense
de ce qu'ils estiment etre le vrai, le bon et le bien, des membres

qui desirent apporter leur pierre ä l'edifice social quand
l'occasion s'en presente et sont heureux de pouvoir exprimer
leurs idees sans avoir ä redouter les preventions injustes, les
fausses interpretations ou la malveillance systematique.

Places comme nous le sommes, au-dessus des partis, nous

pouvons donner un sens positif et nouveau ä cette sorte de

neutrality superieure qui semble faire de notre societe la gar-
dienne de la solidarity jurassienne. En sorte que c'est l'utilite
publique qui est le principe veritable de nos reunions annuelles
et de nos travaux. Et c'est pour cela que nous sommes places
mieux que toute autre societe pour degager ce devoir fonda-
mental de faire du bien sans melange.

Par l'esprit. de fraternite qui nous anime, par l'honnetete et
la valeur morale de nos membres, par le concours de tous ceux
qui ont quelque influence, nous sommes qualifies pour vulgariser
les combinaisons qui peuvent permettre au public Suisse le
credit de production qui produit le travail d'affranchissement.

Aussi pouvons-nous, je le crois, compter sur la Sympathie
des pouvoirs publics, parce qu'ils savent que notre belle societe
est etrangere ä tout ce qui divise et est attachee ä tout ce qui
unit, que la preoccupation exclusive des travaux de ses membres
ne l'aveugle pas sur les exigences de la solidarity.

Toutes les ceuvres ont ete fondees par l'initiative privee
aidde par des societes; les legislateurs ont fait les lois quand
les mceurs en avaient prepare la matiere. Affirmons, nous aussi,
ce que peut l'initiative de nos membres dans les conquetes
morales pour les generations actuelles et futures, conquetes du

genre de Celles que je me permettrai d'examiner ici.
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I. Considerations generates.

Ceux qui m'ecoutent et qui me liront plus tard dans les
Actes, suivront avec plus d'interet le developpement des Caisses
scolaires ä I'etranger, si je leur presente d'abord un apergu
general de la question de la Caisse d'epargne postale et des
diverses solutions economiques adoptees jtisqu'ä present dans
quelques pays en faveur des populations ouvrieres et campa-
gnardes.

Dans notre pays, la question de la Caisse d'epargne postale,
ou Caisse nationale d'epargne comme on l'appelle en France, n'a

pas le don de passionner les esprits. Depuis trente ans qu'on
en parle, eile n'a pas agite les esprits au meme degre que
d'autres problemes economiques d'une portee beaucoup moins
considerable.

Cela provient de deux causes. D'abord, de l'absence d'initia-
tive dans les affaires föderales et ensuite de ce que l'on a

beaucoup de peine, quand il ne s'agit pas de questions militaires,
de voir ce qui se passe chez nos voisins. Nos systemes sont
toujours les bons, les meilleurs; il semble toujours que nous
sommes restes, en tout et partout, le peuple le plus avance du
monde.

Notre administration a fait ses preuves, notre epargne
nationale a fait ses preuves Ne sommes-nous pas les premiers
repete-t-on depuis cinquante ans, sans s'occuper si nous ne

nous laissons pas depasser par les autres nations

Pour la formation et la conservation de la richesse d'une
nation, un point des plus utiles ä considerer, c'est la maniere
dont les capitaux se forment dans le monde. lis s'obtiennent,
comme on le sait, par l'epargne ou l'economie.

Une autre espece d'epargne, c'est un prelevement sur la

consommation pour ameliorer l'industrie, celle qu'on fait en
amöliorant le sol, ou en se procurant des talents personnels, ou

en ölevant et instruisant un enfant ayant ses facultes productives.
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Selon Joseph Garnier, un pays est d'autant plus puissant
qu'il possede plus de cette force morale propre ä provoquer la
creation des capitaux dont il a besoin et qui sont le levier de
sa force, de son independance et de sa liberte.

En Suisse, dans l'etat actuel des choses et en presence de

l'augmentation constante de nos dettes föderales, cantonales et
communales, il parait inutile de chercher ä prouver longtemps
que le moyen de sortir de la gene, ce n'est pas celui de con-
server nos anciennes methodes.

N'avons-nous pas lu dernierement que, d'apres l'enquete des

Francis determinant le montant des placements de la France ä

l'etranger, la Suisse serait debitrice de la France d'une somme
d'un milliard, tandis que le montant des valeurs publiques
suisses possedees par des ressortissants frangais n'est estime

qu'ä 200 millions.

L'important cortege d'emprunts faits ä l'etranger nous prouve
que nous sommes trop pauvres.

Les ventes de biens sur saisies immobilieres, c'est-ä-dire les
ventes forcees de proprietes rurales, surtout de petites propri-
etes, nous prouvent aussi que le travailleur des champs est
accable et sans credit. Une funeste evolution s'accomplit ä

rebours du bon sens et reprend au paysan le bien qui a ete
conquis par ses peres. Que faire Rechercher l'origine du mal.

II faut d'abord augmenter les biens par l'economie et faire
en sorte que l'argent du peuple ne risque pas d'etre englouti
dans des debacles.

A Pentrainement general dans la voie de la depense, sans
equilibre avec la recette, il est utile d'etablir un contrepoids,
de retablir; ä cote de la reclame ä la depense, il faut placer la
reclame de l'epargne et ainsi imiter les pays qui ont la Caisse
nationale d'epargne postale.

Les legislateurs d'autres pays, en imitant les Anglais par la
creation de cette Caisse nationale, ont pu juger de son influence
salutaire et incontestable pour l'economie de Ieurs nations
respectives; ils se sont occupes des travailleurs economes en
garantissant leurs epargnes, en les faisant fructifier avec une
securite absolue. Et, en se servant des offices postaux conime
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succursales, ils offraient pour les depots l'inviolabilite du secret
et pour les retraits des facilites qu'on ne pouvait trouver nulle
part ailleurs dans les Caisses privees.

La Legislation nationale etrangere a pu creer, ä cote des
anciennes caisses d'epargne, une institution nouvelle dont les
gouvernements avaient rentiere direction, rentiere responsabilite
et dont le personnel d'action, dejä forme et ayant la confiance
de tout le monde, etait reparti sur tout le territoire du pays
respectif.

Aucun etablissement d'epargne prive ne pourrait se charger
d'un service de mandats et de recouvrements ä des prix si

abordables que la poste, aucun ne pourrait offrir les garanties
süffisantes, eviter les malversations, les indiscretions, l'influence
des partis politiques, comme les etablissements postaux, aucun
ne pourrait operer les transferts d'une localite ä une autre avec
une diligence et une facilite comme toutes ces succursales
postales.

11 s'en suit, qu'en Suisse comme ailleurs, les Caisses d'epargne

postales, combinöes avec des Caisses scolaires, pourraient
etre appelees ä rendre de grands services, non seulement en
faisant penetrer les bienfaits d'epargne dans les localites oü ces
etablissements etaient inconnus, mais encore en les mettant
tous les jours ä la disposition du public. Et ce qu'il y aurait
de plus engageant et d'honorable pour, la Suisse, c'est de se

dire que si le monde civilise a pu etre constitue en un seul et
meme territoire postal, dont chaque Etat particulier a le droit
de se servir de Pensemble des communications postales de
chacun des autres Etats, il paralt hors de doute qu'il devrait y
avoir peu de difficultes ä former l'Union des Caisses postales,
selon le desir des Beiges, des Frangais et des Hollandais.

*
* *

Jusqu'ici, dans les villes et les grands villages suisses qui
paraissaient les mieux partages, que d'entraves, que de gene
pour les düposants!

La Caisse est ouverte 6 jours par semaine et rarement aux
heures oü l'ouvrier, le domestique, l'ecolier, le cultivateur, etc.,
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pourraient s'y presenter. En outre, aux jours de marches, de

foires, etc., l'affluence est si considerable aux guichets que plus
d'une personne recule devant une perte de temps excessive.
De plus, le campagnard qui n'a qu'une modique somme ä placer
aux Caisses privees de la ville, oubliera, derriöre une table
d'auberge, qu'il avait ä se rendre ä la Caisse d'epargne pour y
deposer l'argent economise.

Avec des Caisses d'epargne postaies, rien de semblable ne
se produit, car le public y est admis partout, aux heures ordi-
naires du service des postes.

Pour les depots effectues ä la Caisse d'epargne postale, la

responsabilite de l'Etat est entiere, lors meme que les operations
de versements et de remboursements, sans formalites speciales,
se font ä X., N. ou P., soit dans un office postal different
de celui qui a emis le livret. Aucun accord n'existe entre les
Caisses d'epargne privees pour pouvoir proceder ainsi.

Aucun etablissement prive n'a pu, ni ä l'etranger ni en Suisse,
utiliser les sommes economisees d'une maniere aussi fructueuse
pour le bien public que les Caisses d'epargne postaies.

Dans les 40 pays que nous citerons, les fonds de ces Caisses
ont pu etre employes au developpement de l'industrie nationale
et privde, ä l'exploitation des forces hydrauliques, a l'etablisse-
ment d'usines electriques. En developpant cette industrie par
ces prets, la Confederation permettrait ä notre pays si riche en
houille blanche, de se passer du charbon qu'elle est obligee de
faire venir de l'etranger et de conserver ä la nation de nom-
breux millions

La Caisse d'epargne postale, par ses capitaux places en

obligations et en prets au taux moyen d'interet de 3'/» ä 4"/<>

dans toutes les parties du pays dans ses chemins de fer, dans
ses communes, eviterait l'obligation de faire des emprunts
coiiteux ä l'etranger.

La Caisse nationale d'epargne, ä l'aide de ses mutualites et
des rentes, a force les representants du peuple, et les pays
eux-memes ä reconnaitre sa superiority sur les Caisses d'epargne

privees, comme organe de prevoyance sociale, d'education
civique et de solidarity fraternelle.



— 201 —

Les depots faits ä des Caisses nationales d'epargne et de

retraites ne rendent pas seulement des services materiels. Ce

qui les caractörise, c'est leur portee morale.

Si absorbes que nous soyons dans notre pays par notre
politique ferroviaire et nos futures assurances nationales, nous
ne pouvons nous defendre de regarder ce qui se passe ä

l'dtranger, notamment chez ceux des pays les plus avances qui
s'occupent assidument de la prevoyance sociale. 11 m'a paru de

tout temps que Ton n'avait pas assez d'egard en Suisse pour
le menu peuple, et qu'on en avait fait trop peu de cas en
introduisant pour les grands negociants, industriels des cheques
et virements postaux. Ces derniers services postaux devraient
suivre naturellement une institution nationale d'epargne comme
dans les autres pays, tels que Angleterre, Autriche, etc., car sa
creation etait, pour la population ouvriere et pour la campagne,
aussi necessaire que dans 40 autres pays.

Le menu peuple neglige chez nous, c'est la partie qui est la
plus considerable par son nombre et par les services reels et
effectifs qu'elle rend ä la nation, car c'est eile qui porte les
grandes charges, qui a toujours le plus souffert et qui souffre
encore le plus, puisque c'est eile qui fait tous les gros et
menus ouvrages de la campagne et des villes.

C'est ce qu'avaient tres bien compris les autres nations,
comme nous allons le voir.

II. Participation de la Poste au service des

Caisses d'epargne.

On a reconnu depuis longtemps que, par sa nature essen-
tiellement pratique et l'etendue de son exploitation, la Poste
est non seulement une institution eminemment favorable au

commerce, aux affaires, aux relations privees, mais aussi un
instrument de civilisation, destruction et de progres en

general.
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II etait reserve ä plusieurs pays progressifs de fournir Ia

preuve que la Poste peut, en outre, devenir un agent actif de

propagation pour une qualite qui n'est pas moins necessaire
k la societe qu'ä l'industrie: VEpargne.

Le premier pas teilte dans cette voie nouvelle tut l'etablisse-
ment en Angleterre de l'Office d'epargne postal.

Precedemment, les Caisses d'epargne privees avaient gene-
ralement une existence independante des grandes administrations
publiques et n'offraient que des garanties locales ou individuelles.
Elles fonctionnaient, comme encore dans d'autres pays, oü la
Caisse postale fait defaut, concurremment, n'ayant entre elles,
ni solidarity, ni attaches communes. Leur ressort etait limite
soit ä une contree, soit ä une certaine classe de personnes.

L'idee de contraindre ces etablissements k se fusionner a
du etre ecartee en Angleterre, en France et dans les Pays-Bas,
comme etant d'une realisation dangereuse. Des lors, ces nations,
reduites aux elements existants, n'avaient pour se mouvoir
qu'un terrain non encore fraye et l'etude des moyens d'action
de l'Etat, mis au service de ces institutions devait les engager
ä mettre la poste k la disposition de Caisses d'epargne qui
solliciteraient son concours.

Ce concours apporte aux Caisses d'epargne privees s'est
fait, disent les rapports de 1876 et 1877, parce que les bureaux
sont ouverts tous les jours et parce que l'habitant des campa-
gnes va plus volontiers ä la poste, etant plutot protege contre
toute indiscretion que dans les etablissements prives.

11 etait reserve k la France de placer toutes ses Caisses
d'epargne sous le controle de l'Etat et de faire de ces etablissements

des intermediates entre leur clientele et l'Etat.
La participation des bureaux de poste de France au service

des Caisses d'epargne a ete resolue des 1875. Elle n'avait pas
ete permanente et generale au gre de ces etablissements, puis-
qu'il avait ete decide, en principe, que les receveurs des Postes
n'effectueraient les operations de depot et de remboursement
que dans les communes depourvues de Caisses d'epargne, dans
Celles qui ne sont pas la residence d'un percepteur des
contributions et enfin dans celles oü reside ce dernier agent, mais
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seulement pendant les quelques jours oil son absence est
permise par les instructions.

Toutes les Caisses d'epargne frangaises versent les fonds
qui leur sont deposes dans les caisses de l'Etat, comme le font
les receveurs des postes pour leurs propres recettes. Elles,
n'etaient done, des 1875, que des intermediates entre leur
clientele et l'Etat. C'est l'Etat qui, en realite, regoit les economies

confiees aux Caisses d'epargne, qui s'en sert pour ses
besoins et qui se charge d'en fournir l'interet.

L'Angleterre et la Belgique ont cree des etablissements
classes en Caisses d'epargne generates pour les distinguer des
Caisses d'epargne particulieres et cela partout oil il en manquait
et ces pays en ont fait des le debut une des branches du
service postal.

Dans les autres pays, pour les Caisses d'epargne dues ä
1'initiative privee, la loi n'est intervenue que plus tard; pendant
bien des annees les regies generates et uniformes applicables ä

ces etablissements ont fait defaut.

Les Pays-Bas, en 1875, ont voulu essayer les mesures
legislatives des Frangais. Toute Caisse d'epargne qui desirait entrer
en relation avec la Poste pour faciliter et etendre ses operations
devait designer les bureaux de poste avec lesquels eile desire
correspondre. De 1875 ä 1877, 50 de ces Caisses avaient profite
de cette facilite pour etablir des rapports avec un groupe de
bureaux de poste situe dans un certain rayon par rapport ä

chacune d'elles; cinq Caisses avaient reclame le concours de
tous les bureaux de poste du Royaume. Les autres Caisses
d'dpargne avaient decline toute proposition de cooperation avec
la Poste.

Les r^sultats obtenus les premieres annees ont ete loin d'etre
satisfaisants, d'apres ce qu'annongait 1 'Union postale de 1878,
et le public a tres peu use de la facilite qui lui etait Offerte

d'employer la voie de la Poste dans ses rapports avec les
Caisses privees. Voici ce que disait encore le meme journal:

« C'est que, de nos jours, le public est devenu tellement
exigeant qu'il ne suffit pas de mettre ä sa portee des facilites
de tout genre, il faut encore qu'on lui 6pargne les moindres
formalites et surtout qu'on ne lui fasse pas payer, trap eher ä
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son gre, les services qu'on lui rend... Or, si minimes que soient
ces frais (prix des formules), relativement ä l'utilite du service
rendu, ils sont encore trop eleves en egard ä l'interet de I'ar-
gent pour de petits depots».

En resume, dans les Pays-Bas, les Caisses d'epargne n'avaient
fait aucun sacrifice, ni pris aucune mesure pour assurer le
succes des vues genereuses du Gouvernement.

Etant donne comme un fait au dessus de toute contestation,
que l'institution d'Etat, creee en Angleterre, en Belgique, en

France, etait de la plus haute utilite pour la nation, ä qui eile

procure, entre autre, le moyen de diminuer peu ä peu le nom-
bre des families indigentes, il fallait s'attendre ä ce que les
tentatives pour l'introduire dans d'autres pays, sous un mode
en rapport avec les circonstances locales, ne cesseraient jamais
de se faire jour sous diverses faces. D'ailleurs, en raison du
but ä atteindre, PEtat pouvait bien s'imposer aussi quelques
sacrifices, d'autant plus que, selon toute vraisemblance, il y
gagnerait, meme au point de vue pecuniaire.

C'est ce qu'avaient pense les gouvernements des Pays-Bas,
d'Italie, d'Autriche, du Danemark, Iorsqu'ils etudiaient les sys-
temes des Anglais, des Beiges et des Frangais pendant les

atinees 1875 ä 1878.

Avec le developpement considerable que prenaient dejä dans
ces pays les Caisses d'epargne privees, il pouvait paraltre ä

beaucoup de gens superflu que PEtat prenne de nouvelles
mesures ä cet egard; cependant au point de vue de la facilite
des relations avec les Caisses ordinaires, il n'y avait dans ces

pays, comme encore en Suisse actuellement, que la capitale qui
soit convenablement desservie, et encore etait-il incontestable
que l'on n'y epargnait pas, ä beaucoup pres, autant que l'on
pouvait et qu'on devait le faire.

En Angleterre, en France, etc., on reprochait ä certaines
Caisses d'epargne leur insuffisance de securite. Nous pouvons
croire que ce fut cette insecurity qui fut de nature ä produire
un revirement de ['opinion publique des autres nations ou que
l'on a, par la suite, aussi reconnu, dans ['institution des
Caisses d'epargne postales un excellent moyen d'eveiller l'esprit
d'economie parmi les classes desheritees. La poste intervenant
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comme Caisse d'epargne ne pouvait qu'augmenter le nombre
des epargnants, et cela, sans diminuer le capital place dans les
etablissements prives dignes de confiance.

D'ailleurs, il va de soi que, dans la creation des Caisses

d'epargne postale, on ne devait pas avoir uniquement en vue
la conservation des fonds economises par le public. La Caisse

d'epargne postale a son caractere propre qui lui a ete donne
des son apparition en Angleterre. Elle öftre cet avantage parti-
culier que ses depots et les remboursements ont pu se faire
n'importe oil, dans un office postal quelconque, au gre du

deposant.

III. Caractere et origine de la Caisse d'epargne

postale.

Les rapports sur les Caisses d'epargne postales des differents
pays contiennent une telle abondance de renseignements inte-
ressants sur l'origine et le developpement de ces oeuvres
d'utilite publique, que je ne pourrais qu'en donner un court
resume ici.

C'est en 1807 que remonte la premiere idee de faire du
bureau de poste un etablissement d'epargne place au service
de la bienfaisance publique. Ce fut un membre du Parlement
britannique, M. Whitbread, qui presenta ä la Chambre des

communes un projet de loi qui avait pour but de permettre
aux classes inferieures de la population d'ameliorer leur position

par leurs propres efforts (self-supporting), et non point par
l'aumone. Dans un discours memorable, qui captiva l'assemblee
pendant trois heures, il exposa le plan d'une Caisse generale
d'epargne ä administrer par les Bureaux de poste du Royaume.
M. Whitbread n'eut aucun succes avec son projet, pourtant
bien motive et precis. Les journaux les plus autorises le com-
battirent et meme une revue des plus serieuses accabla de
railleries les idees du distingue parlementaire. Le projet de loi
fut ecarte.
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comme bizarre (a strange project) l'idee de M. Whitbread d'unir
ä la poste le service peu connu de la Caisse d'epargne, que la

poste anglaise ne s'occupait encore, en 1807, que du transport
des lettres. A cette epoque, le service des mandats d'argent
(mandats de poste) qui fut, en 1859, le principal argument pour
faire adopter la Caisse d'epargne postale, n'existait pas encore
Ce service etait alors une entreprise privee, qui avait ete

organisee en 1702 et qui n'avait rien de commun avec 1'Admi-
nistration des postes Les mandats-poste furent introduits
officiellement en 1838

En 1859, done apres 52 ans, le projet de M. Whitbread fut
repris. Un homme qui se vouait depuis longtemps ä l'etude des
institutions populaires, M W Sikes, adressa au Chancelier de

l'Echiquier, M W. Swart Gladstone, un memoire oft il montrait
la grande opportunity de l'organisation d'une Caisse d'epargne
desservie par la poste, en se basant sur l'utilite et les succes
incontestables du service des mandats de poste execute par
l'Etat depuis 20 ans, et oü il faisait notamment ressortir que,
pour la Caisse d'epargne postale, les depots regus seraient
comme de simples mandats d'argent adresses par un particulier
au Mattre general des postes, et les depots rembourses, comme
des mandats d'argent adresses par le Maitre general des postes
ä un particulier

II exposait, en outre que, depuis la publication de la loi
organique des Caisses d'epargne de 1817, ces etablissements
s'etaient multiplies jusqu'au nombre de 625, qu'ils comptaient
plus de 1 '/> millions de deposants, mats qu'ils ne pouvaient pas
atteindre les populations rurales M Sikes ajoutait que les
bureaux de poste seuls etaient ä meme de mettre les dits
etablissements ä la portee de ces populations, et qu'ä partir du
moment oü ils seraient charges d'encaisser des fonds pour la
Caisse d'epargne, celle-ci profiterait ä tous les ouvriers du
Royaume-Uni

Le projet de M. Sikes eut le bonheur de recevoir l'appro-
tion du reformateur du service postal anglais, Rowland Hill,
que le ministre Robert Peel avait nomine ä vie Secretaire gene-
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ral du Ministere des postes. Le precieux appui de ce personnage
eminent decida le Gouvernement et le Parlement ä instituer
une Caisse d'epargne postale.

Le projet presente ä cet effet et soutenu eloqueinment par
le ministre Gladstone tut adopte, et il regut force de loi le 17

mai 1861. Le 1er septembre de la meme annee, la Caisse d'epar-
gne postale anglaise commenga k exercer son activite bienfaisante.

En 1888, Gladstone, l'homme d'Etat le plus considere de l'An-
gleterre, et ä qui revient la gloire d'avoir le premier
fraye le chemin ä la Caisse d'epargne postale, disait k la
Chambre des communes, aux applaudissements de tous les

partis, « que la Caisse d'epargne postale est Fceuvre la plus im-
portante entreprise dans ce demi siecle pour le bien du peuple et
de la nation, et qu'il regardait la loi de 1861, qui a fonde cette

institution, comme Fun des actes les plus utiles et les plus feconds
de sa longue carriere.

En France.
L'attention des homines d'Etat et des chefs d'administration

frangais fut attiree pour la premiere fois sur les succes des
Caisses d'epargne postales par un rapport oil M. de Malarce,
qui avait ete envoye k l'etranger en 1865 pour y etudier les
institutions de prevoyance, rendait compte de cette mission et
oü il signalait l'activite de la Caisse d'epargne postale anglaise.
En 1869, le projet de creer une institution analogue en France
reiicontra un defenseur tout ä fait inattendu en la personne du
Directeur de la Caisse d'epargne, M. Agathon Prevost, la plus
grande autorite frangaise de cette epoque en matiere financiere
de Caisse d'epargne. Apres un voyage qu'il fit en Angleterre
pour y etudier de pres la Caisse d'epargne, M. A. Prevost, non
seulement renonga ä l'opposition qu'il avait faite jusque-lä k toute
idee d'union de la Caisse d'epargne avec la poste, mais de-
vint un partisan convaincu des Caisses d'epargne postales.
Des petitions en faveur de ce projet furent alors adressees

au Senat.

Une Commission senatoriale donna d'abord un avis defavo-
rable, mais une autre Commission se prononga, sur le rapport
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de M. de Parieu, en faveur de l'utilisation des percepteurs et
receveurs des postes comme agents obligatoires des Caisses
d'epargne dans toutes les communes de France n'ayant pas de
Caisse d'epargne, ni de succursale. La guerre de 1870-71 vint
interrompre Ie projet en cours. En juin 1872, M. de Malarce
publia dans la Revue des Deux-Mondes, un article oü il rappelait
la crise que les Caisses d'epargne privees avaient traversee en
France pendant l'annee de la guerre et oü il reprenait Ie projet
de mettre les fonctionnaire des postes et des contributions ä

la disposition des Caisses d'epargne qui demanderaient leur
intervention. Ce projet finalement admis par le corps legislatif
et mis ä execution par decret du 23 aoüt 1875, etait plus
restreint que celui que la Commission senatoriale avait dejä
preconise en 1869. L'auteur s'etait decide pour cette restriction
par prevoyance. Depuis qu'il s'occupait de la question, il avait
acquis la certitude qu'un projet de loi reclamant purement et

simplement la creation d'une Caisse d'epargne postale en France,
avait peu de chance d'etre adopte par les pouvoirs legislates.
11 considerait done comme plus prudent de marcher au but par
des voies pour ainsi dire detournees et de proposer une mesure
moins radicale. II disait ä la Commission parlementaire de
Versailles:

« Si la plupart des Caisses d'epargne utilisent le service des

postes qu'on leur offre, un grand bien en resultera pour la
commodite des ouvriers et des paysans economes; et si elles

refusent ce concours, on sera en droit de leur dire: Puisque vous
ne voulez pas user des postes, n'empechez pas les posies d'etre

offertes aux populations eloignees des centres et que vous ne

pouvez atteindre »; et Ton etablira une Caisse d'epargne postale
nationale sur le parfait modele de la Post-Office Savings Bank
d'Angleterre.

La seconde de ces previsions se realisa. En 1878, on cons-
tata que les Caisses d'epargne n'avaient jamais eu recours ä

['intervention de la poste. Et e'est ainsi que malgre l'opposition
d'un certain nombre de legislateurs qui, en leur qualite d'admi-
nistrateurs de Caisses privees ne voulaient pas entendre parier
de la fondation d'une Caisse d'epargne officielle, la proposition
de M. de Malarce, renforcee par un projet de loi de M. Adolphe
Cochery fut adoptee en 1881.
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En Italic.
L'institution de la Caisse d'epargne postale d'Italie a commence

d'exercer son activite bienfaisante en 1875.

Ainsi qu'il resulte du rapport de l'annee 1885, l'exercice
de 1884 occupait dejä le second rang, apres une periode de
neuf ans, quant ä la proportion dans laquelle les livrets d'epar-
gne ont augmente, et le premier rang parmi toutes les Caisses

d'epargne postales quant ä l'accroissement du capital place.

Le rapport, malgre l'invasion du cholera qui vint influencer
d'une maniere defavorable sur le trafic de la Caisse d'epargne
en 1884, en frappant une partie du territoire et en faisant naltre
des craintes pour le reste du royaume, tout en exergant une action
desastreuse sur l'ensemble des relations commerciales et autres,
la Caisse d'epargne postale n'a jamais travaille en deficit. Les
recettes ont toujours ete considerablement superieures aux de-

penses. 11 y a meme en augmentation en 1884 par le fait que c'est
en 1883 qu'a ete introduit, en Italie, le Systeme des timbres
d'epargne,dont l'effet a 6te d'augmenter dans une forte proportion le

nombre des petits depots de 1 franc, car, dit encore le meme
rapport, plus le public apprend ä connaitre les avantages de la
Caisse d'epargne postale, plus aussi est grande l'attraction, car
chacun veut participer ä ces avantages.

En Italie, outre les 4770 bureaux de poste qui encaissent et
qui payent, certains depots de lettres (Collettorie di Ia classe)
peuvent servir d'intermediaires entre les bureaux de poste pro-
prement dits et le public pour les operations de la Caisse

d'epargne, mais cela jusqu'ä la somme de 100 francs seulement.
II y a en outre des bureaux de recettes de la Caisse d'epargne
postale ä Massouah et cinq autres bureaux de poste italiens ä

l'etranger, de meme sur les bätiments de la marine de guerre.

Le Systeme, introduit par decret royal du 7 novembre 1889

qui permet ä un italien residant ä l'etranger d'effectuer le depot
de ses economies ä la Caisse d'epargne italienne et de retirer
de l'argent en cas de besoin, a donne des resultats satisfaisants.
Apres six annees d'existence de ce service, l'avoir que les
italiens, habitant l'etranger, possedaient ä la Caisse d'epargne
postale de leur patrie s'elevait ä l'importante somme de

14
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1.829.483 livres. Si 1'on tient compte que, pendant cette periode,
les remboursements ont settlement atteint lacinquieme partie
environ des versements, on constate avec satisfaction que les
montants deposes sont les centimes reellement economises que
les enfants du pays habitant l'etranger ont confie ä l'etablisse-
ment de leur patrie.

Si PUnion internationale des services de Caisses d'epargne
postales, reclamee par la France, ne peut etre fondee, l'ltalie se

proposerait de fonder ä l'etranger de petites succursales sous
la direction gratuite de compatriotes honnetes et solvables et
sous la surveillance du consul italien le plus rapproche. (Union
postale n° 4 de 1902).

En Roumanie.
La Caisse d'dpargne postale de Roumanie a ete inauguree

le 5 janvier 1880. L'administration roumaine est une des seules
qui oblige les agents des postes, les caissiers d'Etat, les

percepteurs, les instituteurs ou institutrices ä participer au
service de la Caisse d'epargne sans leur allouer aucune indemnity

pour ce travail.
Ces agents d'Etat sont obliges de prefer d'office leur concours.

Dans les Pavs-Bas.
La Caisse d'epargne postale des Pays-Bas (appelee aussi

Banque royale) a commence ä fonctionner le 1" avril 1881, en
vertu de la loi du 25 mai 1880. Les rapports de la dite Caisse
avec le public sont entretenus par les offices de poste neeriandais.

Des le debut de sa creation, et pour mettre toujours plus la
population au courant de l'organisation de la Caisse d'epargne
postale, on repandit en grand nombre, dans le public, des avis
imprimes sur cartes, reproduisant les principales dispositions
qui regissent la nouvelle institution ; on placarda, ä des endroits
bien apparents, des plaques de metal au moyen desquelles on
attirait l'attention sur la creation de cette institution d'Etat.

En Suede.
La Caisse d'epargne postale s'est implantee en Suede, en 1884,

par l'entremise du Ministre des finances, M. Themptander.
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Chacun est autorise ä faire des depots pour son propre
compte ou pour celui d'un tiers. Si celui qui effectue un depot
au benefice d'un tiers, desire que ce d6pöt ne puisse Stre
denonce qu'apres un certain temps, il doit en faire l'observation
lors du depot.

Les premiers versements sont constates au moyen de « cou-
pons-regus» d'une valeur egale ä la somme deposee. Apres
leur application sur le livret, ces coupons sont munis de la

signature de l'employe qui regoit le depot et l'empreinte du
timbre ä date du bureau. Apres ces formalites, la somme est
inscrite, en chiffres, dans une colonne ä ce destin6e. Les
versements peuvent etre effectues en argent comptant ou au moyen
de timbres speciaux appeles « Sparmäken » (timbres d'epargne)
d'une valeur de 10 öre chacun. Ces timbres sont colles sur un
«Sparkort» (carte d'epargne) divisee en dix compartiments.
Lorsque chacun des compartiments est muni d'un timbre d'epargne,

la carte est admise ä la Caisse d'epargne pour un verse-
ment de 1 couronne.

Nous ne pouvons nous etendre plus longuement sur l'inau-
guration des Caisses d'epargne postales dans les autres pays.
Voyons seulement quels pays les ont adoptees et les dates de

creation des 40 Caisses :

1. En 1861 la Grande-Bretagne.
2. » 1865 la Belgique.
3. » 1875 le Japon.
4. » 1876 l'ltalie.
5. X> 1880 la Roumanie.

6. » 1881 les Pays-Bas.
7. » 1882 la France.

8. » 1882 la Tunisie.
9. 1882 l'Algerie.
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10 En 1883 l'Autriche.
11. » 1884 la Suede.

12. • 1886 la Hongrie.
13. » 1889 la Russie.

14. » 1887 la Finlande.

15. » 1896 la Bulgarie.
16. » 1896 l'Egypte.
17. » 1902 la Crete.

18. » 1863 l'Australie occidentale.

19. » 1865 Victoria.
20. » 1867 Nouvelle Zelande.

21. » 1871 Nouvelle Galles du Sud

22. » 1872 l'Australie meridionale.
23. » 1872 Queensland
24. » 1882 Tasmanie.

25. » 1882 Gibraltar.
26. T> 1882 Sierra Leone.

27 1882 Inde britannique.
28. » 1884 Cap de Bonne Esperance.
29. » 1885 Ceylan.
30. 1> 1886 Hava'i.

31. 1886 Bahama.

32. » 1888 Jamai'que.

33. » 1888 Canada.

34. » 1889 Guyane britannique.
35. » 1893 Transvaal.

36. » 1898 Indes neerlandaises

37. » 1898 Straits Settlements.

38. * 1910 Protectorat anglais de

I'Afrique Orientale.

39. » 1911' les Etats-Unis.

40. 1912 le Portugal.
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IV. Historique du mouvement en faveur de la

Caisse d'epargne postale en Suisse.

La question des Caisses d'epargne postales est dejä vieille
dans notre histoire parlementaire suisse. Elle a ete lancee pour
la premiere fois en 1880. Ce tut exactement le 21 decembre de
la dite annee que M. Henri Morel, conseiller national, et, par la
suite President du Conseil national, puis Directeur du Bureau
international de la Propriety politique et litteraire, deposa sa
motion sur le Bureau du Conseil national. II voulait l'introduction
en Suisse d'une Caisse federale d'epargne, ayant pour succur-
sales tous les offices des postes.

La motion fut prise en consideration et renvoyee ä l'etude
du Conseil federal. Celui-ci soumit la question au Departement
des finances qui, en juin 1881 delegue un de ses fonctionnaires,
M. Schneider avec M. H. Morel en Belgique pour y etudier le
fonctionnement de l'institution.

L'idee de creer une Caisse d'epargne postale en Suisse
rencontra deux genres d'adversaires: 1° les representants des
Caisses d'epargne privees et cantonales qui craignaient la

concurrence, et 2° ceux qui jugeaient difficile et pleine d'ecueils la

gerance des fonds considerables devant pouvoir etre rembourses
ä premiere requisition ou tout au moins ä tres bref delai, tant
que la Banque nationale ne serait pas institute.

Le rapport de gestion de 1881 parle longuement de ces

oppositions; on en retrouve ensuite des traces dans les proces-
verbaux des seances du Conseil federal des 24 novembre 1882,
10 et 13 fevrier 1885. Dans son rapport du 4 mars 1885 au
Conseil federal, le departement des postes, auquel une etude
avait ete demandee, s'exprimait en resume comme suit:

«L'etude de la question d'une Caisse d'epargne federale
appartient au departement des finances. Tant que cette question
capitale n'aura pas ete röglee, l'administration des postes sera
dans l'impossibilite de pousser son examen plus loin et de faire



— 214 —

des propositions; toutefois, le departement declare que, si la
creation d'une Caisse d'epargne föderale est decidee, la poste
est dans la possibility de fournir son concours; les prescriptions
necessaires ä cet effet dans le service des postes seraient
etablies dans un temps relativement court, etc., etc. »

Constatons que le Departement des Postes etait, pendant
les annees 1880-18S5, nettement favorable en principe ä la

cröation d'une Caisse d'epargne postale. A cette epoque le

Departement des finances a ete l'obstacle principal contre lequel
sont venus se briser tous les efforts. Ce n'est qu'ä l'arrivee de

M. Robert Comtesse aux finances en 1902 qu'un accueil bien-
veillant et une bonne volontö faciliterent les etudes approfondies
de cette question.

En resume, les travaux faits de 1881 ä 1885 n'ont pas eu de

suite, malgre les efforts et le devouement de M. H. Morel.
Pendant toute sa carriere politique et administrative, cet homme
meritant n'a jamais perdu l'espoir de voir triompher un jour
l'idee qu'il desirait faire adopter dans notre pays. 11 a publie
deux brochures: l'une en 1882 en allemand et en frangais et
l'autre en 1907 apres une conference faite ä Neuchätel sous
les auspices de la Societe neuchäteloise d'utilite publique.
Appele ä des fonctions internationales depuis 1888 jusqu'ä la

veille de sa mort survenue en 1910, M. Henri Morel n'en a pas
moins continue sa propagande dans la presse; ses brochures,
instructives et interessantes, ont ete expedites aux membres de
I'Assemblee föderale et ä tous ceux qui, comme celui qui ecrit
ces lignes, s'occupaient de cette belle ceuvre nationale.

J'emprunte ä la derniere de ses brochures quelques rensei-
gnements qui seront ä leur place dans nos Annates jurassiennes.

« Pres de vingt-sept ans se sont ecoules des lors sans que
la question ait fait un pas dans les pouvoirs publics. Pendant
cette longue periode que represente le cours d'une generation,
je n'ai jamais perdu l'espoir de voir triompher un jour l'idee
dont je n'etais nullement le promoteur, puisqu'elle est nee en
Grande-Bretagne, mais que je desirais simplement voir mettre
en pratique dans mon pays ».

Rappelons encore que les travaux faits par le Departement
des finances jusqu'en 1885 n'ont pas eu de suite et que le
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Conseil federal n'a jamais presente ä l'Assemblee federate de

message relalif ä cette institution. De guerre lasse, le Conseil
national decida, en date du 21 mars 1888, de rayer cet objet
de la liste de ses tractanda.

En 1890, M. Grosjean, depute de Chaux-de-Fonds au Conseil
national, puis M. Alfred Jeanhenry en 1891, interpellerent encore
le Conseil federal sur la question de la future Caisse d'epargne
postale.

Void ce qu'ecrivait ce dernier (il avait remplace M. Morel
au Conseil national), ä son pr6decesseur :

«La reponse de M. Hauser (alors chef du Departement
federal des finances), n'a pas ete absolument satisfaisante et
j'ai fait mes reserves. Le Conseil federal ne parait pas hostile
dans sa majorite, mais d'apres M. Hauser, tous ies membres
sont d'accord pour admettre qu'il est impossible de creer
['institution avant d'avoir institue la Banque centrale qui est dans
l'air et dont l'etablissement est certain ä bref delai. — 11 ne
nous reste done plus qu'ä attendre ce moment, etc. ».

Lors de la discussion du projet de Banque nationale, le 23

octobre 1904, il n'etait plus question d'une Caisse d'epargne
postale. Ce fut M. Feller, conseiller national, qui rappela aux
Chambres federates les anciennes promesses et qui fit ressortir
l'utilite de cette institution. M. Feller fit adopter une adjonction
au projet de Banque nationale.

Des lors, encore un long oubli dans les cartons jusqu'en
1907 oü M. Calame-Colin, conseiller national de Chaux-de-Fonds,
depose une nouvelle motion tendant ä ['introduction de la Caisse

dtepargne postale en Suisse.
11 semblait que cette fois la question recevrait une impulsion

definitive. M. Morel me l'assurait peu de mois avant sa mort,
etant donnes surtout divers appuis qui lui etaient assures, entre
autres celui de la Soctete suisse du commerce et de l'industrie.

Cependant, l'annee suivante M. Calame-Colin trouvait que la
chose n'avangait toujours pas et il s'en plaignit aux Chambres
federates.

M. Comtesse, chef du Departement des finances, repond ä

M. Calame-Colin que des propositions fermes ne tarderaient
pas ä etre formulees. L'enquete faite par les soins de son De-
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partement ä demontre que les caisses d'epargne privees n'a-
vaient pas ä craindre la concurrence de la Caisse d'epargne
postale; que le terrain des unes n'est pas celui oil les clients
de l'autre se recrutent et non seulement il n'y a pas concurrence

mais bien un nouvel apport de clientele. Ceci s'explique
par la difference du taux de l'interet bonifie aux deposants.

En novembre 1909, le Departement des finances präsente
au Departement des postes un rapport tout ä fait favorable.

Dans le courant de 1910, deux fonctionnaires, Tun des
finances et l'autre des postes, furent envoyes en France et en
Autriche pour etudier de pres les Caisses d'epargne postales
de ces pays.

Ces dernieres annees un mouvement de mecontentement se
revele de nouveau parmi ceux qui font de l'epargne une affaire
ainsi que parmi ceux dont les interets personnels pourront etre
leses, par exemple parmi les correspondants des Caisses

d'epargne privees.

L'idee de la Caisse d'epargne postale n'est point encore
entree dans la pratique, que des objections s'elevent contre le

Systeme en preparation.

Signalons d'abord un adversaire qui a beaucoup fait parier
de lui. En 1907, le Journal de Geneve publiait un article de

M. Ern. Leon Martin, dans lequel l'auteur relevait certains
inconvenients que presentait, ä son point de vue, notre future
Caisse d'epargne postale suisse. Voici ce qu'il disait:

« Cet argent qui ira aux Caisses d'epargne postales, oil va-
t-il actuellement Dans les Caisses officielles et privües, de la

region meme oil habitent les deposants. En Suisse, il y en a ä

portee de chacun. II alimente des caisses qui ne sont pas
seulement caisses d'epargne, mais caisses de pret. 11 permet ä ces
etablissements de faire des credits aux commer?ants, aux agri-
culteurs La surveillance est aisee et les deconfitures sont
rares».

Et plus loin nous lisons encore:
«11 y a, en Suisse, ä cöte des grandes caisses d'epargne

cantonales, une foule d'etablissements de second et de troisieme
ordre qui regoivent des depots d'epargne et qui ont besoin de
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cet apport d'argent ä bon marche pour rendre, par le credit,
les services qu'on leur demande. Certes, ces etablissements ne
sont pas tous des mieux diriges, leurs bases financieres pretent
ä la critique, mais encore est-il qu'ils realisent parfaitement les

deux fonctions que la science economique assigne a.ux caisses

d'epargne: recueillir l'argent non pour le drainer et l'emmaga-
siner, mais pour le rendre sous toutes les formes du credit aux
deposants.

«C'est ä ces institutions ä tous egards dignes de Sympathie
que les caisses postales viendront faire une concurrence redou-
table.

« L'argent que les caisses federates detourneront de leurs
anciennes destinations, et c'est la une premiere faute economique,

elles le canaliseront et le centraliseront en mains de la
Confederation: deuxieme faute. On nous dit bien que ce sera
la Banque nationale qui recevra et gerera les fonds des caisses

postales, mais on ne nous dit pas comment elle les emploiera.
11 n'est du reste pas difficile de le deviner. Ce n'est vraisem-
blablement pas en titres etrangers qu'elle ira placer ltepargne
postale. En fidele banquier de la Confederation, elle cherchera
ä lui rendre service. Et voilä tout trouve un excellent preneur,
toujours en fonds, pour les emprunts de l'Etat et des Chemins
de fer federaux actuels et futurs.

«Vous voyez oil nous achemine la pente seduisante, mais
glissante, des caisses d'epargne postales. L'epargne du pays,
enlevee ä tous les emplois sur place et accapare par le pouvoir
central. Leroy-Beaulieu, parlant de ce Systeme dont gemit la
France, appelle cela « pomper toute l'humidite qui se produit
dans toutes les localites et ne la leur restituer jamais sous la
forme de pluie fecondante ». Comme en France, la Confederation

pourra, par le moyen des caisses d'epargne, manipuler le marche
des titres federaux et peser au moment opportun sur les cours,
nul n'ignore qu'en France le cours de la rente est altere par
les achats faits pour le compte des caisses d'epargne. 11 en sera
de meme chez nous et ce ne sera pas le seul resultat fächeux
de l'institution nouvelle.
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«II y en aura tin autre, et pas des moindres.

«Quel que soit le mode d'emploi des fonds d'epargne, la
Confederation sera l'unique debiteur et l'unique garant de tous
les deposants. En temps ordinaire, c'est parfait, mais il faut
prevoir les pires evenements, surtout lorsqu'il s'agit de 1'« epar-
gne populaire». Que fera l'Etat lorsqu'une guerre ou une
revolution, venant saper les positions les plus stables, son credit
se trouvera ebranle Que fera-t-il lorsque se produira une
panique meme injustifiee et que les" deposants demanderont en
foule ä etre rembourses A ce moment oü il aura les plus
grands besoins d'argcnt pour lui - meme, pour son armee
et pour sa conservation, il aura peu d'egards pour les creanciers
des caisses d'epargne et fera ce qu'ont fait ä sa place les autres
Etats dans de pareilles circonstances.

«Si Ton n'en vient pas ä fermer purementetsimplement les

guichets, on paiera en partie seulement, en titres de rentes ou
assignats cotes bien au-dessus du pair; tous moyens seront
bons qui dispenseront l'Etat de payer ce qu'il doit. Tout cela
s'est vu en France et ailleurs, et nous ne devons pas nous
boucher les'yeux et les oreilles et declarer que cela est impossible

chez nous.

«Nous n'allons pas pretendre, cependant, que, dans des con-
jonctures si deplorables, les creanciers des caisses privees
actuelles ne participeraient pas aussi ä l'effondrement general.
Nous croyons cependant que les bonnes caisses bien adminis-
trees et possedant des reserves solides traverseraient plus
allegrement la crise que la Confederation elle-meme. Quant aux
caisses mediocrement ou mal administrees, ce n'est pas d'au-
jourd'hui que nous appelons de nos vceux, pour les faire rentrer
dans l'ordre, une loi federale, qui, plus imperieurement necessaire

que celle instituant les caisses postales, creerait un controle
permanent et salutaire, la verification annuelle des bilans et,

par des dispositions de droit civil appropriees, donnera aux
deposants la place privilegiee ä laquelle ils ont droit.

«Ou bien les caisses d'epargne postales ne remporteront qu'un
succes d'estime et ne parviendront pas ä entamer sörieusement
les positions des caisses privees, alors elles seront sans utilite
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et sans inconvenient et il n'est pas la peine de les instituer.
Ou bien, l'äpargne populaire affluera aux guichets de la poste
et, quittant les bourgs et les campagnes, viendra grossir les
coffres de la capitale. Et alors, cette action sterilisante de la
nouvelie institution nous paralt beaucoup plus prejudiciable
aux interets du pays que ne serait avantageuse pour lui la
diffusion des caisses d'epargne par la poste».

Signaions aussi l'opposition de M. E.-W. Milliet qui avait ete
charge par le Departement des finances, en 1890, de faire un
rapport sur la question.

Les conclusions de son travail etaient nettement däfavorables
ä la creation de la Caisse d'epargne postale.

M. Milliet trouvait que les institutions privees, meme impar-
faites, sont de beaucoup preferables ä un etablissement d'Etat.
11 admettait cependant que les Caisses d'epargne privees
jouissent d'une trop grande liberty et qu'un coup d'ceil vigilant
jete par la Confederation ici et lä empecherait bien des
fraudes.

M. Milliet place une institution de l'Etat federal dans deux
alternatives. Ou bien ses affaires seront insignifiantes, ou bien
la Caisse d'epargne postale se ddveloppera au detriment des
caisses privees. Dans l'un ou l'autre cas, la Caisse d'epargne
postale n'est pas desirable, ajoutait-il, d'autant plus qu'il ne
faut pas gener ä des institutions qui ont dejä rendu de grands
services et qui peuvent encore en rendre au pays.

Dans le courant de l'annee 1912, la direction de l'association
des representants de la banque en Suisse avait adresse au

Departement federal des postes l'offre de participer ä l'elabora-
tion d'un projet de loi concernant la creation d'une Caisse

d'epargne postale. La banque, savoir la haute finance, est dejä
representee par plusieurs de ses membres les plus distingues
dans la commission d'experts chargee de preaviser sur ce projet;
elle peut done y faire valoir son point de vue. Neanmoins le

Departement a fait bon accueil ä cette demande.

L'association en question a done presente au commencement
de mai 1913 un memoire au Departement des postes, qui con-
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tient des propositions et une argumentation qui meritent d'etre
relevees ici.

Cette association des banques ne prend pas position contre
la creation d'une Caisse d'epargne postale, mais elie tend ä

modifier quelques dispositions du projet en discussion. Dans
son memoire adresse au Departement, l'association des reprd-
sentants des banques declare que la creation projetee ne lui
parait pas absolument ndcessaire, parce qu'en Suisse les caisses

d'epargne sont bien plus developpees que dans les autres pays.
Elle exprime aussi l'opinion de M. Ern. Leon Martin que les
contrees interessees seront lesees parce que les etablissements
prives n'auront plus les fonds qu'ils versaient ä l'agriculture et
au petit commerce. etc.

Quant au taux d'interet, l'association propose de donner ä

l'article qui le concerne la redaction suivante :

Le taux de l'interet est fixe par le Conseil federal; il doit
etre inferieur d'un pour cent ä la moyenne des taux d'interet
des caisses d'epargne des banques cantonales, sans depasser 3°/0-

Et comment cet amendement est-il motive L'association
constate, dans son memoire, que les experiences faites en Bel-
gique, en France, en Italie, en Autriche et en Angleterre prouvent
qu'il est impossible ä une caisse d'epargne postale d'accorder
un taux d'interet plus eleve, si eile ne veut pas se trouver en

perte ä la fin de l'annee.

Pour ce qui concerne le placement des fonds de la Caisse

d'epargne postale, l'association fait la proposition suivante:
Les fonds disponibles de la Caisse d'epargne postale sont

employes de la maniere suivante:
a) environ 10°/° comme capital d'exploitation toujours disponible

en caisse;
b) environ 10% en compte courant ä interets aupres de la

Banque nationale ;

c) environ 30 % en effets de change sur des pays etrangers,
dont la circulation fiduciaire est basee sur un encaisse metal-
lique.

La gerance du portefeuille d'effets sur l'etranger serait
confiee ä la Banque nationale;
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d) 25 ä 50% en obligations et bons de caisse de la
Confederation, des chemins de fer federaux, de cantons et banques
cantonales et de banques "suisses accreditees aupres du Departement

federal des finances, d'une duree de 3 ans au maximum.

e) 0 ä 25 % en obligations ä long terme de la Confederation,
des chemins de fer federaux et des cantons.

11 faut que la Caisse d'epargne postale s'applique ä observer
dans ses placements une grande liquidity, c'est pourquoi les

placements ä long terme doivent etre evites le plus possible;
si nous recommandons un portefeuille d'effets de change sur
l'etranger, c'est parce qu'en cas de guerre ces valeurs seraient
le plus facilement realisables sans que la Banque nationale en
soit incommodee.

Comme il ne serait pas facile ä la caisse postale federate
d'entretenir ce portefeuille, nous en recommandons le soin ä la

Banque nationale; ce mode aurait l'avantage de ne par creer ä

la Banque nationale une concurrence dans ses operations en
devises etrangeres.

Nous recommandons de faire le moins possible de placements
mentionnes sous e, et leur preförons les obligations ä court
terme qui auront de plus l'avantage de faire fructifier les fonds
dans les regions d'oü ils viennent.

Pour prevenir ces fächeuses consequences, l'association
propose de modifier les articles du projet qui ont trait:

1. au genre d'affaire; 2. au maximum du depot; 3. au taux
d'interet ä bonifier sur les depots; 4. au placement des fonds
de la Caisse d'epargne postale.

Pour ce qui concerne le genre d'affaires, l'association propose
d'ajouter ä l'article 1er de la loi un second alinea ainsi con^u:

La caisse postale a pour but d'accepter de l'argent en depot
et de le faire valoir. L'achat et la vente de valeurs pour compte
de tiers de meme que l'acceptation de souscriptions et la
participation ä des emprunts lui sont interdits. L'achat et la vente
de valeurs pour son propre compte ne lui sont permis que pour
autant que ces transactions sont necessaires pour le placement
el la gerance de ses fonds propres.
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II existe dejä en Suisse un grand nombre de banques par
I'entremise desquelles chacun peut acheter tres facilement toute
espece de valeurs; ce n'est nullement le role de Ia caisse pos-
tale de faire ces operations. L'association propose ä l'article 4

de fixer le maximum d'un depot ä fr. 1000. Voici ce que dit ä

ce propos le memoire que nous analysons:
1. II ne faut pas que la caisse postale, qui jouit de la garantie

de la Confederation, fasse une trop grande concurrence aux
caisses d'epargne existantes.

2. Des depots importants augmentent au meme degre la
responsabilite de la Confederation et en cas de guerre lorsque
la Confederation aura ä faire face aux besoins de l'armee, il
pourrait etre tres onereux pour eile d'etre obligee de se pre-
occuper encore des besoins de la Caisse d'epargne postale pour
le remboursement des nombreuses demandes de retraits de

depots qui, en pareille circonstance, ne manqueront pas de se

presenter.

V. But de l'institution.

Le but recherche, partout oü la Caisse d'epargne postale a

ete introduite, c'est de venir en aide ä toute la classe de population

qui ne peut que difficilement s'adresser aux caisses

d'epargne privees.
Le grand nombre de livrets d'epargne, contenant de tres

petites sommes recueillies ä l'aide de bulletins et timbres-postes
deposes aux Caisses d'epargne postales, prouve l'empressement
de plus en plus general ä habituer les enfants ä l'epargne et ä

leur donner le goüt de la prevoyance. A ce sujet un livret
d'enfant, au double point de vue de l'education et de l'economie,
a une haute portee morale.

Partout la tendance se manifeste, surtout en Belgique et en

France, de provoquer le goüt de l'epargne. Non seulement les
utiles institutions de Caisses d'epargne postales avec leurs
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caisses scolaires font une reclame incessante, multiplient leurs
succursales, offrent un interet pour les sommes les plus mininies,
mais les Etats retribuent les instituteurs et les facteurs pour
des operations dans les ecoles qui ne leur rapportent rien et
cela seulement dans le but d'habituer de bonne heure l'enfant
ä etre prevoyant.

Les Caisses d'epargne postales sont en etat de combattre et
de lutter tres energiquement dans les villages et les fermes les

plus reculees contre leurs plus formidables concurrents qui sont
la paresse et l'intemperance.

Cultivateurs, ouvriers et domestiques, enfants et adultes
peuvent profiter de ces institutions bienfaisantes dans toutes
les parties d'un pays qui les possede; ils peuvent, en meme
temps, operer le versement des fonds et obtenir Ie rembourse-
ment non seulement dans tous les offices postaux, mais aussi

par l'intermediaire du facteur, et cela tous les jours, sans exception.

En effet, les rapports annuels de Belgique, de France,
d'ltalie, d'Autriche, des Pays-Bas, etc., nous disent que les
facteurs ruraux sont autorises ä recevoir des versements sur
les carnets de Ia Caisse d'epargne postale, jusqu'au montant de

100, 200, meme 400 fr. (Autriche) et cela pour chaque carnet et
ä chaque tournee.

Done, les Legislateurs d'autres pays, en imitant les Anglais
par la creation de la Caisse d'epargne postale, ont pu juger de

son influence salutaire et incontestable pour l'economie de
leurs nations respectives; ils ont surtout voulu s'occuper des
travailleurs economes et de leurs enfants en garantissant leur
argent epargne, en le faisant fruetifier avec une securite absolue.
Et en se servant des offices et des agents postaux comme
intermediates, ils offraient pour les depots et remboursements,
l'inviolabilite du secret postal et pour toutes les operations des

facilites qu'on ne pouvait trouver nulle part ailleurs dans les
caisses privees.

Gräce ä l'initiative de ces legislateurs meritants, il a ete

cree, ä cöte des anciennes caisses d'epargne privees, des
institutions nouvelles dont les Gouvernements ont rentiere direction,
rentiere responsabilite et dont le personnel d'aetion, dejä forme
et ayant la confiance des populations, est reparti sur tout Ie
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territoire des pays respectifs. Et comme le rapporteur de la
commission legislative des deputes frangais le disait en 1881,
il est ainsi permis «d'aller chercher l'epargne de touvrier ou du

paysan jusque dans les hameaux les plus recules, d'aller la
saisir, en quelque sorte, dans les mains de celui qui hesiterait
entre une depense inutile et un placement profitable».

Et le fait que dans la plupart des pays les 2/-.i des montants
deposes ne depassent pas 100 francs est consider^ comme une
preuve que 1'institution nationale creee dans 40 pays repond ä

son but, qui est celui d'exercer une action salutaire sur la
condition des classes rurales et peu aisees de la population.

II est interessant de suivre, dans les rapports de gestions
des Caisses d'epargne des differents pays (d'Autriche-Hongrie
et de Belgique surtout) ce qu'il a ete permis d'introduire d'ame-
liorations en faveur du public par le moyen de ces institutions
d'epargne nationales.

J'ai parle des rentes, des caisses d'assurance introduites dans
la plupart des pays, de cheques et virements (Angleterre, Au-
triche et Hongrie), des prets aux provinces et aux communes
(Belgique, France, Roumanie, Autriche, Italie, Suede), j'aurais eu
trop ä dire, si j'avais aussi releve les sommes enormes utilisees
d'une maniere fructueuse dans les contrees oü elles ont ete

epargnees par les Caisses d'epargne postales. Je pourrais
cependant ajouter qu'il n'y a guere de grandes entreprises
qu'elles n'aient commanditöes: Etablissements de charite, höpi-
taux, orphelinats, hospices, locaux de poste, chemins de fer, etc.,
et les etablissements financiers de l'Etat se proposent de creuser
encore d'6normes canaux en Hollande, des ports en Danemark,
pour de nombreux millions; puis elles s'occupent du develop-
pement de l'industrie, de l'agriculture, de l'exploitation des
forces hydrauliques, usines 61ectriques, etc. Si les Caisses

d'epargne postales sont devenues les banquiers de la plupart des

Etats, si elles ont aide k feconder le sol national, si elles ont
suscite la production et multiplie l'outillage des travailleurs,
comme au Danemark, tout cela est bien peu en consideration
de la valeur de l'ceuvre elle-meme, dans les 40 nations citees.
Cette ceuvre est une dette educative que 1'on doit au cerveau
de l'enfant qui ne peut se faire une idee de ce que sera pour lui
etant homme «la lutte pour la vie».

4
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VI. Resultats financiers dans

quelques pays.

La Caisse d'epargne postale a, dans tous les pays (ä part Ie

Canada), un budget special.

L'Etat n'impose pas aux deposants un sacrifice pour la gestion
de ce service; il leur prete l'aide de son organisation administrative

et de sa garantie nationale. Comme pour toutes les

autres branches du service postal, il Supporte toutes les pertes
eventuelles. Ses frais d'administration sont relativement moins
eleves que ceux des etablissements prives, et cependant pour
ne pas nuire ä ceux-ci, l'Etat ne paie pas un interet eleve. 11

dispose du produit integral des placements pour bonifier les
intärets aux deposants et pour parer ä tous les frais.

L'excedent disponible est employe ä la formation d'un fonds
de reserve qui varie suivant les pays. 11 est en Autriche du 5 %
du montant total du credit des deposants (actuellement
deux millions de florins). Lorsque le fonds maximum de deux
millions de florins est atteint, l'excedent est inscrit comme
recette au budget des postes.

Le taux moyen paye par les Etats varie entre 2 '/s et 3 '/s %.
Le Canada seul, paye le 4 %; la France et la Grande-Bretagne,
le 2 '/2 %.

Le montant minimum de versement est ordinairement de 1

franc ou une somme se rapprochant de ce montant, d'apres la
monnaie des pays. Cependant au Canada, il est reste fixe ä 1

dollar (fr. 5.20).

La plupart des Etats acceptent les depots jusqu'ä 2000 francs,
quelques-uns jusqu'ä 3000 ou 5000 francs. La France a reduit
le maximum, qui etait de 2000 francs et l'a porte ä 1500 francs.
La Belgique paie un interet de 3 % pour les depots jusqu'ä
2000 francs et 2% pour ceux au-dessus de cette somme.

15
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Le dernier des Etats qui a cree la Caisse nationale d'epargne,
le Portugal, admet un maximum de 1000 escudos productif
d'interet et 3000 escudos comme avoir total pour les societes.

L'Angleterre a 12.660 bureaux qui peuvent recevoir l'argent
des Caisses d'epargne postales. Le rapport de 1908 de ce pays
dit que cet Etat a pu disposer d'un capital de 5 milliards de
francs appartenant ä 11.018.251 deposants. 11 y a en Angleterre
1 titulaire de livret sur quatre habitants.

La France a 7.800 bureaux qui ont fait pendant les 14
premieres annees de l'existence de la Caisse nationale d'epargne
36.626,489 operations, representant un mouvement de fonds de

pres de 7 milliards. En 1911, la France avait 5.991.673 carnets
d'epargne en circulation et 13.552 inscriptions de rentes ache-
tees au nom des deposants pour un montant de 13 millions.
Son fonds de reserve etait de 56 millions et le benefice net de
la dite annee, de 3 millions.

En Italie, la Caisse d'epargne postale avait dejä pendant les
25 premieres annees de son existense 1.605.180 deposants pour
130.268.977 fr. et un benefice de 36.216.478 fr. Ces dernieres
annees, la Caisse d'epargne postale d'ltalie a regu annuellement
de ses ressortissants ä l'etranger une moyenne de 55.000 verse-
ments pour des montants variant de 55 ä 100 millions de francs.

Actuellement ce pays a environ 6 millions de deposants,
possedant une somme de 1 '/« milliard de francs.

11 resulte des renseignements fournis par le journal L'Union
postale, que la Caisse d'epargne autrichienne est tout particulie-
rement appreciee des enfants et des ecoliers. Le nombre des
livrets d'epargne en faveur de cette categorie de deposants
s'est eleve pendant les 16 premieres annees d'existence de
l'institution ä 1.062.317.

Les classes ouvrieres et les domestiques de tout genre, font
aussi un usage regulier de la Caisse d'epargne pour le placement

de leurs economies et prouvent ainsi qu'ils reconnaissent
toujours d'avantage l'importance et la necessite de l'epargne-
Chaque annee, depuis 1898, il a ete ouvert plus de 40.000 nou-
veaux livrets d'epargne ä des aides et ä des apprentis artisans.
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D'apres les comptes-rendus des operations de la Caisse d'£-

pargne et de retraite de Belgique de ces 16 dernieres annees,
publies par L'Union postale, le nombre des Iivrets d'epargne
s'elevait k la fin de 1896 ä 1.238.601; ä la fin de 1897 k
1.377.643; 1898 ä 1.514.810 (2.932.050 versements pour, une
somme de 245'/2 millions); 1899 k 1.642.778; 1900 k 1.757.960

(3.329.377 versements pour une somme de 280 millions); 1901

k 1.862.829 pour une somme de 305 millions, et en 1911 ä

4.523.528 pour une somme de 398 millions.

Les plus fortes augmentations de versements, qui reprdsentent
d'une annee ä I'autre les plus grandes sommes, sont Celles de
1896 k 1897 par 51 millions, et de 1899 ä 1900 par 53 millions.

L'avoir total des titulaires de Iivrets d'6pargne postale et de

possesseurs de comptes courants s'elevait ä 753 millions k la
fin de 1901 et k 1 milliard et 8 millions k la fin de 1911.

Comme exemple de ce qui est depose dans la Caisse
d'epargne postale des Pays-Bas, je dois citer les chiffres du rapport
de 1898. Dans le courant de l'annee, le nombre de titulaires de
Iivrets s'elevait ä 693,228 et ces titulaires ont effectue 1.057.453

depots pour une somme totale 34.706.280 florins (environ 70

millions de francs). Sur le nombre total des depots de ces cinq
dernieres annees le 6 '/a % ont £te effectues en timbres-poste,
et 43% en sommes de 1 ä 10 florins.

Chaque ann^e qui suit, il a ete effectue environ 100.000

depots de plus que l'annee precddente, pour des sommes variant
de 4 ä 5 millions de florins. Tandis qu'au debut de la creation
de la Caisse postale (1881) les versements s'elevaient ä 86.023

par annee avec un montant de 1 million de florins, en 1900 les

depots s'etaient augmentes jusqu'ä 1.190.381 pour un montant
de pres de 80 millions de francs; en 1911, ils s'ölevaient ä

1.556.950 pour 171 millions de francs. Au 31 decembre 1911, il
y avait 180,7 deposants par 1000 habitants dans les Pays-Bas.

Chaque ann£e, il est depose 50 k 70.000 cartes d'epargne
portant chacune 20 timbres ä 5 centimes.

Les Etats-Unis, qui ont organise la Caisse d'epargne postale
au mois de janvier 1911 avec au debut 7500 bureaux, ont, apres
six mois d'exercice, ramasse 55 millions. Apres ce laps de temps,
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le service a ete organise dans 40.000 bureaux environ, qui sont
ceux participant ä l'echange des mandats de poste. Dans ce

pays, il n'est fait usage que de bulletins de versement que 1'on

estime plus economique que les carnets d'epargne

La Suede avait 682 288 depots pour l'annee 1911, ce qui
porte l'avoir total a 50 '/j millions de francs; la recette etait de
2 '/a millions de francs

Remarquons qu'en France, les femmes sont representees ä

la Caisse d'epargne postale par les deux cinquiemes des

deposants. Voici quelques details de statistique precieux: Pendant
une de ces dernieres annees, sur 416.000 livrets nouveaux, il en

avait ete delivre 250 000 ä des hommes et 166 000 ä des femmes
Dans ces deux chiffres etaient compris 100000 livrets pris par
des mineurs pour un montant total de 1 '/> million C'est la

preuve de l'empressement de plus en plus general ä habituer
les enfants ä l'epargne, ä leur donner l'idee et le goüt de la

prevoyance.

Je crois utile de relever ici quelques points saillants du
rapport du ministre du Commerce Frangais sur les operations
de la Caisse d'epargne postale pendant l'annee 1893

«La Caisse nationale d'epargne (comme on l'appelle en
France) obtint rapidement une prosperity prestigieuse, sans
nuire d'ailleurs au credit et au succes des autres caisses

d'epargne privees dejä etablies Elle eut bientöt atteint et depasse
son premier milliard et la conquete du deuxieme milliard fut
aussi aisee.

Bien des gens en eprouverent comme un sentiment de vertige
et presque d'alarme en prevoyant l'embarras oü l'on serait pour
recueillir assez de numeraire si l'on etait mis en demeure de

rembourser ä l'improviste des sommes aussi considerables.

C'est tres beau, se disait-on, d'avoir la clef d'un coffre
immense oü tous les bas de laine se vident, mais l'echeance
des remboursements est au jour la journee. N'est-ce pas plus
que de l'audace d'accepter d'etre le tresorier de tout le monde
ä cette condition?»
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Evidemment, c'est le defaut de la cuirasse de ces grandes
institutions. Les meilleures choses de notre humanite compor-
tent des imperfections, et celui qui reve d'un id6al social sans
retouches inevitables se leurre en verite.

Quoi qu'il en soit, la Caisse nationale d'epargne frangaise
traversa en 1893 une periode de crise qui est demeuree
inexplicable pour tous ceux qui etudient le mouvement economique
et financier de la richesse publique. La caisse eut ä rembourser
ä sa clientele plus qu'elle ne lui versa, et son stock d'argent,
fin decembre 1893, 6tait inferieur de 21 millions ä ce qu'il etait
ä la fin de l'annee 1892.

Cette poignee de millions n'etait assurement pour la France
qu'une bagatelle; mais c'etait le signe d'un temps d'arret
presque inquietant.

Le ministre du commerce supposa qqe c'6tait le resultat
d'une campagne de diffamations qui fut inenee par les adver-
saires de l'Etat republicain. Peut-etre. Mais, peut-etre aussi, ce

qui est le plus vraisemblable, en trouverait-on la cause dans la
la crise agricole qui sevissait plus particulierement dans les

departements lesquels sont, d'apres le rapport lui-meme, les plus
gros tributaires de la Caisse nationale d'epargne.

En effet, dans le tableau de classement, les departements
qui d^passent la moyenne generale des versements, appartiennent
aux regions agricoles qui ont ete les plus eprouvees par la
mevente des produits du sol pendant ces dites annees 1891-1893.

II est remarquable que la moyenne du versement s'abaisse
dans les departements industriels et populeux.

Je me häte de dire que si les versements sont les plus
petits dans ces departements, ils sont de beaucoup plus nom-
breux. Les centres ouvriers prennent grandement leur revanche

par la quantite.

II serait juste, en outre, d'ajouter que dans la plupart de

ces departements fonctionnent des caisses d'epargne locales
tres riches, dont la concurrence de la Caisse nationale n'a pas
ralenti le cours prospere des operations.
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La Caisse nationale avait repris son mouvement ascensionnel
des le commencement de l'annee 1894. Au mois de janvier
suivant, eile avait repris le dessus et les versements faisaient
largement equilibre aux remboursements.

Une dizaine d'annees apres, M. Rouvier, ministre des finances,
döclarait ä la Chambre des deputes que la solidite des Caisses

d'epargne postales etait ä l'abri de toute epreuve. Et, comme

preuve, il annongait que le montant des caisses d'epargne etait
represents par un portefeuille de titres, qui a coüte 3 milliards
300 millions.

Ces Caisses d'epargne, ajoutait-il, ont, en plus, un fonds de

reserve de 145 millions. Done, si les depots sont de 3 milliards
300 millions, la caisse possede en plus 1 milliard. Autrement
dit, si la France devait rembourser tous les depots qui lui ont
ete confies, eile aurait encore un boni d'un milliard.

M. Rouvier ajoutait encore qu'il serait desirable que ceux
qui retirent leurs fonds des Caisses d'epargne frangaises aient
la meme securite sur les placements nouveaux qu'ils ont dü
faire ailleurs.

Ensuite d'une nouvelle campagne dirigee contre le gouver-
nement frangais pendant l'annee 1902, la Caisse nationale
d'epargne postale a rembourse 173 millions; la France se les
est procures par des moyens faciles et sürs de tresorerie, ce

qui a pu etre prouve par un bilan authentique mis sous les yeux
de tous les deputes.

L'epargne frangaise est un des plus puissants leviers du
monde. Elle depasse la moyenne de deux milliards et demi par
an. 11 n'est pas besoin de dire qu'il n'y a pas eu de grande
entreprise sur le globe qu'elle n'ait commanditee. Oü s'est-il
creuse des canaux, des ports, oil s'est-il construit des chemins
de fer importants auxquels eile n'ait pas contribue pour la
plus grosse part

Elle a ete, eile est encore le banquier de la plupart des

grands Etats, meme de ceux qui lui portent envie. N'est-ce pas
une merveille que le vignoble frangais ait ete reconstituS en si

peu d'annees? C'etait cependant une dSpense qui se chiffrait
par de nombreux milliards et e'est l'epargne frangaise qui les a

fournis.
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Le depute fran^ais, M. Yves Guyot, disait dernierement que
les placements de la Grande-Bretagne atteignaient la somme de
87 milliards et ceux de la France 40 milliards.

L'Allemagne n'a pu placer que 18 milliards de marks, d'apres
M. Hetterich, directeur de la Deutsche Bank.

Le meme depute fran<;ais ajoutait que certains symptömes
indeniables montrent que l'Allemagne n'est pas ä l'aise. L'es-
compte de la Reichsbank est toujours ä un taux plus eleve que
celui de la Banque de France, et Ton voit les bons du tresor
allemand places ä 6 et 7 %, ce qui en partie, peut etre attribue
ä l'absence d'une Caisse d'epargne nationale dans l'Empire
allemand.
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